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1. LES MODALITES DE CONCERTATION  
La délibération du 02 février 2023 lance la procédure de révision allégée du PLU de la commune de La 
Chapelle Launay. Cette délibération définit les modalités de concertation de la population. 

Les modalités de concertation sont les suivantes :  

- Mise à disposition en mairie et au siège de la Communauté de Communes d’un registre 
destiné à recevoir les observations du public accompagné du dossier de projet de révision 

- Mise à disposition d’un registre de concertation numérique accessible depuis le site internet 
de la Communauté de Commune. 

 

2. LES OUTILS MIS EN ŒUVRE 
Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils 
d’information et de concertation ont été mis en œuvre, afin de permettre à l’ensemble de la 
population d’exprimer ses remarques et observations sur le projet et de prendre connaissance du 
dossier et des pièces dont il est composé. 
L’avis de concertation (ci-dessous) a été affiché en A3 à la mairie et l’information a été diffusée 
ponctuellement sur le panneau lumineux de la commune. 
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2.1. MISE A DISPOSITION EN MAIRIE ET AU SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES D’UN REGISTRE 

Deux registres papier accompagnés d’une notice de présentation du projet ont été mis à 
disposition des habitants et aux acteurs du territoire afin d’y collecter leurs remarques, avis ou 
demandes, en mairie de La Chapelle-Launay et au siège de l’intercommunalité du 03/02/2023 au 
30/03/2023. 

Aucune remarque n’a été consignée dans la durée de la concertation. 

2.2. MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE DE CONCERTATION NUMERIQUE 
ACCESSIBLE DEPUIS LE SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE 

La concertation numérique (extrait ci-dessous) a été mise en place du 03/02/2023 au 30/03/2023.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces consultables :  

 

Une seule remarque a été consignée dans la durée de concertation concernant l’extension de la 
zone constructible d’une parcelle située partiellement en secteur déjà urbanisé (SDU). Cependant, 
les statistiques de consultation du dossier en ligne montrent l’intérêt de la procédure auprès des 
administrés. 
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EXRAIT DU SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’ESTUAIRE ET SILLON 

EXRAIT DU SITE INTERNET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’ESTUAIRE ET SILLON 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Conclusion  
 

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant la révision allégée 
du PLU de La Chapelle Launay a été mis en œuvre durant l’élaboration du projet de PLU : 
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- Mise à disposition en mairie et au siège de la Communauté de Communes d’un registre destiné 
à recevoir les observations du public accompagné du dossier de projet de révision du 
03/02/023 au 30/03/2023. 

- Mise à disposition d’un registre de concertation numérique accessible depuis le site internet 
de la Communauté de Commune du 03/02/023 au 30/03/2023. 

Cette procédure a fait l’objet d’une remarque. 

 

 


